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Abstract : 
     Nuclear activity is one of the most dangerous activities on life caused by radioactive materials 
that harm humans, animals and the environment. In view of the general incompatibility of the 
rules of civil  liability with the specificity of the risk of pollution and environmental  damage in 
general, this has motivated the international community to seek a international agreements 
consistent with the specificity of the damage of radioactive contamination that may result from 
the exercise of nuclear activities. Civil facilities for nuclear plant operators that will be studied in 
this paper. 
Keywords : 
   Civil liability- Nuclear activity- Pollution- International conventions- Damage.  
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-   201456  . 

2 -  La  Convention  de  Vienne  relative  à  la  responsabilité  civile  en  matière  de  dommages  
nucléaires a été adoptée le 21 mai 1963 et a été ouverte à la signature le même jour. Elle est 
entrée en vigueur le 12 novembre 1977, c'est-à-dire trois mois après la date de dépôt du 
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cinquième instrument de ratification auprès du Directeur général, conformément à l'article 
XXIII. 
3 -  Art 1, a-VI de la convention du 29 Juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire, amendée par le protocole additionnel du 28 Janvier 1964, par le protocole du 
16 novembre 1982 et par le protocole du 12 février 2004. « Exploitant » d’une installation 
nucléaire signifie la personne désignée ou reconnue par l’autorité publique compétente comme 
l’exploitant de cette installation nucléaire. 

4 - 12001164. 
5 - Art 1, a- II de la convention du 29 Juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de 
l’énergie nucléaire, amendée par le protocole additionnel du 28 Janvier 1964, par le protocole du 
16 novembre 1982 et par le protocole du 12 février 2004. « Installation nucléaire » signifie les 
réacteurs à l’exception de ceux qui font partie d’un moyen de transport ; les usines de 
préparation ou de fabrication de substances nucléaires ; les usines de séparation des isotopes de 
combustibles nucléaires ; les usines de traitement des combustibles nucléaires irradiés ; les 
installations d’entreposage de substances nucléaires à l’exclusion de l’entreposage  de ces 
substances en cours de transport ; les installations destinées au stockage définitif de substance 
nucléaire… 

6  -                          
                       

                      
   .200675. 

7 - Convention du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, amendé par le protocole additionnel du 28 janvier 1964, par le protocole du 16 
novembre 1982 et par le protocole du 12 février 2004. 
8- Convention de vienne relative a la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, 
adopté le 21 mai 1963.  

9 -  8-12 1997. 
10 - Art 1, a- VII de la convention du 29 Juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine 
de l’énergie nucléaire, amendée par le protocole additionnel du 28 Janvier 1964, par le protocole 
du 16 novembre 1982 et par le protocole du 12 février 2004. 

11  -                       
                  Lex Aquilia  

        :  .
198018. 

12 - Selon la convention du Paris « Un accident nucléaire » signifie tout fait ou succession de fait 
de même origine ayant causé des dommages nucléaires. 
13 -  Art  4  de  la  convention  de  Vienne  «  L'exploitant  est  objectivement  responsable  de  tout  
dommage nucléaire en vertu de la présente Convention ». 

14 - 3 1960. 
15 - Le régime juridique institué par la Convention de Paris et repris par la loi du 30 octobre 1968 
introduit en droit français le principe de la responsabilité « objective » (c'est-à-dire sans faute) de 
l'exploitant nucléaire, en dispensant la victime d'apporter la preuve de la responsabilité de ce 
dernier, qui est responsable objectivement ou de plein droit des accidents nucléaires survenus 
dans son installation ou au cours d'un transport effectué pour son compte., voir Marc LEGER, 
L’indemnisation des préjudices en cas d’accident nucléaires sur : 
    http://www.iaea.org/inis le 01-01-2017 à 13h. 
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16- 5364-376  :

http://abu.edu.iq/research/articles 01 2018 13:00. 
17 - 7  
18 - 7 1  
19 - 7 2  
20 - 4 1 1963. 

21 - Loi n° 68-943 du 30 octobre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de 
l'énergie nucléaire. 
22 - Loi n°90-488 du 16 juin 1990 modifiant la loi n° 68-943 du 30 octobre 1968 relative à la 
responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire 
23 - Art 4  de la Loi n°90-488 modifié par La Loi n°2006-686 du 13 juin 2006 - art. 55 (Ab) 
JORF 14 juin 2006 Abrogé par l’ordonnance n°2012-6 du 5 janvier 2012 - art. 6. 
24 - « L'exploitant est seul responsable des dommages causés aux personnes et aux biens par un 
accident nucléaire Toute action ne pourra donc être intentée qu'à son encontre », voir Marc 
LEGER, op.cit. 

25 -  872. 
26 - 72. 
27 - 

2011 33. 
28 - 2007

15. 
29 -  ) La réparation en nature"  (

 .
 ."1

1952966. 
30 - Art 10 de la convention du Paris « Tout exploitant devra être tenu, pour faire face à la 
responsabilité prévue la présente convention, d’avoir et de maintenir, à concurrence du montant 
fixé conformément à l’article…..une assurance ou une autre garantie financière correspondant au 
type et aux conditions déterminés par l’autorité publique compétente » 
31 -  L'article  7  de  la  loi  du  30  octobre  1968  fait  obligation  à  chaque  exploitant  d'avoir  et  de  
maintenir une assurance ou une autre garantie financière à concurrence, par accident, du montant 
de sa responsabilité . Cette garantie financière doit être agréée par le ministre de l'économie et 
des finances. 

32  - -  - 
2004163. 

33 - 3 12 1997  
34 - « L’exploitant n’est pas responsable des dommages causés par un accident nucléaire si cet accident est 
du directement à des actes de conflit armés, d’hostilités, de guerre civile ou d’insurrection ». 
35 - Art 4 alinéa 2 de la convention du Vienne. 
36 - « Aucune responsabilité n'incombe à un exploitant, en vertu de la présente Convention, pour un 
dommage nucléaire causé par un accident nucléaire résultant directement d'actes de conflit armé, 
d'hostilités, de guerre civile ou d'insurrection ». 
37 - Art 4 alinéa 3-b de la convention du Vienne. 
38 - Art 8 de la convention du Paris. 
39 - Art 6 alinéa 2 de la convention du Vienne. 
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